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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 
 
Les données utilisées dans cette étude ont été collectées par la société CSA-TMO. 
Cette société s'est chargée de la détermination de l'échantillon enquêté, de la 
réalisation de l'enquête et de la pondération des données. 
 



  



  

Avant-propos 
 
 
 
 
Depuis 1991, l'Agence Nationale pour la Participation des Employeurs à l'Effort de Construction et la 
Direction Générale de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la Construction font réaliser une étude annuelle 
afin de mieux connaître l’activité de prêts aux salariés exercée par les CIL et CCI au titre du « 1 % 
Logement » et son évolution.  
 
Cette étude ne concerne que les opérations ayant bénéficié d’un prêt « 1 % » accordé en 2002 et destiné 
à l’accession ou à l’amélioration d’une résidence principale. Elle ne porte pas sur les prêts aux personnes 
physiques issus des conventions du 14 mai 1997 et du 3 août 1998, à l’exception des PASS-TRAVAUX. 
Une autre enquête sur le profil et la satisfaction des bénéficiaires de prêts PASS-TRAVAUX en 2002 a 
été menée par l’ANPEEC et TNS-SOFRES, dont les résultats ne sont pas détaillés ici. 
 
Cette étude est fondée sur la collecte des informations contenues dans un échantillon de dossiers de 
financement d’opérations ayant bénéficié de prêts « 1 % ».  
 
Les dossiers ont été obtenus par une enquête directe auprès de 52 collecteurs (46 CIL et 6 CCI), 
sélectionnés en fonction du lieu d’implantation et de l’importance de leur activité. La détermination de 
l’échantillon enquêté, la réalisation de l’enquête et sa pondération ont été confiées à CSA-TMO. 
 
Seuls les prêts distribués sur fonds réglementés sont pris en compte dans cette étude comme des prêts 
« 1 % », les prêts accordés par les CIL sur fonds non réglementés étant intégrés dans la catégorie des 
prêts « autres ». 
 
Cette étude décrit et analyse les points suivants :  
 

- la place des prêts « 1 % » dans l’ensemble des prêts immobiliers accordés aux ménages pour des 
opérations portant sur leur résidence principale,  

- le profil socio-économique des accédants, 
- les caractéristiques physiques des logements acquis ou améliorés, 
- les caractéristiques financières des opérations en termes de coût pour l’accédant,  
- le montage financier des opérations en termes de plans de financement. 

 
Ces points sont détaillés selon les caractéristiques déterminantes suivantes :  

- la nature des opérations : construction, acquisition dans le neuf (selon que le logement est 
acquis auprès d’un organisme constructeur ou d’un promoteur), acquisition-amélioration (dès 
lors que le même dossier de prêt finance conjointement l’acquisition du logement et les travaux 
d’amélioration, pas de quotta de travaux imposé), l’ancien sans travaux. 

- la profession et catégorie sociale de l’emprunteur principal. 
 
Les résultats relatifs aux bénéficiaires de prêts « 1 % » sont comparés avec ceux de l’ensemble des 
accédants ayant souscrit un prêt pour acquérir ou améliorer leur logement. Cette comparaison s’appuie 
sur les données rassemblées par l’Observatoire permanent du Financement du Logement (OFL). 
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SYNTHÈSE 
 
 
LA PLACE DES PRETS 1 % 
Le volume des nouveaux 
crédits consentis aux 
ménages augmente 
fortement en 2002 

L’année 2002 est une année de forte croissance des flux de 
crédits nouveaux à l’habitat : le volume des nouveaux 
crédits consentis aux ménages représente près de 78 
milliards d’euros en 2002, soit une hausse de 19% par 
rapport à l’année 2001, dont 69 milliards pour les 
résidences principales (« RP »), contre 60 en 2001.  
 

Evolution des crédits immobiliers versés aux ménages 

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000
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Ensemble des crédits 
nouveaux (RP)
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Prêts 1 %

Ensemble des crédits nouveaux consacrés aux RP Prêts 1 %
 

Source : estimations réalisées par Michel Mouillart pour les Comptes du logement. 
 
 
 
Les crédits accordés sur 
fonds « 1 % » enregistrent 
une forte baisse en 2002, du 
fait de la restriction des 
montants de prêts destinés à 
l’accession, retrouvant le 
niveau de 2001 
 
 

Paradoxalement, l’effort des collecteurs de fonds « 1 % » est 
en baisse sous l’effet de la forte décroissance des prêts à 
l’accession (- 51 %). Au total, 1 083 millions1 d’euros ont été 
versés aux ménages en 2002 pour financer la rénovation ou 
l’achat de leurs résidences principales, soit 313 millions d’euros 
de moins qu’en 2001. La part relative que les financements 
« 1 % » occupent dans l’ensemble des crédits nouveaux est 
donc elle-aussi décroissante, à 1,6 % en 2002. 
Du fait de la conjonction la montée en puissance des PASS-
TRAVAUX et de la baisse modérée des prêts accession, 
l’année 2001 apparaît comme exceptionnelle. 
 
Le 3 août 1998 a été signée une convention quinquennale 
relative à la modernisation du « 1 % Logement » qui prévoit 
notamment une extinction progressive de la contribution des 
collecteurs au budget de l’Etat. Les modifications apportées 
par cette convention et par celle du 11 décembre 2001 en 
termes d’emplois des fonds « 1 % » ont toujours des effets 
sensibles en 2002, avec la poursuite du développement des 
prêts PASS-TRAVAUX et la restriction des montants de prêts 
destinés à l’accession. 

                                                      
1 Total des prêts « 1 % » destinés à l’accession et à l’amélioration et prêts PASS-TRAVAUX, hors autres 
prêts issus des conventions du 3 août 1998 et 14 mai 1997. 
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En 2002, 36 700 opérations 
d’accession et 101 400 
opérations de travaux ont 
été financées avec l’aide de 
fonds « 1 % ». 

Conformément aux orientations décidées, l’accession mobilise 
une part de moins en moins prédominante des financements 
« 1 % » distribués aux ménages : 31% en 2002, soit 302 millions 
d’euros, contre 51 % en 2001 et 82 % en 2000. Le nombre 
d’opérations d’accession ayant bénéficié d’un prêt « 1 % » est 
estimé à 36 700 en 2002, soit 49 % de moins qu’en 2001. 
 
Le nombre de PASS-TRAVAUX accordés en 2002 est en légère 
baisse : 100 600 prêts PASS-TRAVAUX ont ainsi été consentis 
en 2002, contre 102 600 en 2001. L’augmentation du nombre de 
prêts, constatée depuis le quatrième trimestre 2000 à la suite de la 
modification du régime des prêts PASS-TRAVAUX, s’est, ainsi, 
ralentie en 2002 . 

 
La part des logements neufs 
diminue en 2002 : elle 
regroupe 45 % des 
opérations bénéficiant de 
prêts 1 %. 
 
La part des opérations de 
travaux diminue légèrement. 

Si le nombre total d’opérations financées avec l’apport de fonds 
« 1 % » diminue sensiblement (- 22 %), les évolutions diffèrent 
selon les marchés :  
- le nombre d’acquisitions-améliorations de logements anciens a 
encore fortement diminué (- 70 %), à un rythme plus soutenu 
que pour l’ensemble des opérations réalisées à crédit (- 8 %); 
- les acquisitions de logements anciens sans travaux baissent de  
37 %, alors qu’elles augmentent de 2 % pour l’ensemble des 
accédants à la propriété ; 
- le nombre de constructions neuves diminue de 52 % en 2002, 
tandis qu’il gagne 7 % sur l’ensemble des opérations de cette 
nature réalisées à crédit ; 
- le nombre d’acquisitions neuves enregistre un net recul  
(- 70 %) alors qu’il ne perd que 2% sur l’ensemble des accédants 
à la propriété ; 
 

En 2002, la construction et l’acquisition de logements neufs ne 
rassemblent plus que 13 % des opérations incluant des prêts 
« 1 % », contre 21% en 2000 et 41 % en 2000, tandis que les 
opérations de travaux représentent 73 % de l’ensemble des 
opérations de travaux  financées par le « 1 % » contre 60% en 
2001, 26 % en 2000. 

 

Nombre d’opérations immobilières et répartition par nature 2 

Opérations avec prêt 1 % Ensemble des opérations 
Nature de l’opération 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

• Construction neuve 41 800 31 400 28 400 36 300 30 900 14 900 113 400 103 600 131 800 147 700 137 700 147 400

• Acquisition dans le neuf 8 500 22 100 27 200 10 800 7 400 2 200 45 200 71 600 67 500 55 300 56 200 55 100

• Acquisition-amélioration 13 700 12 000 9 900 8 800 5 300 1 600 58 100 63 800 52 700 69 300 44 300 40 800

• Ancien sans travaux 28 000 30 800 30 200 29 300 28 400 18 000 331 900 370 000 397 200 397 100 422 600 429 400

• Sous-total accession 92 000 96 300 95 700 85 200 72 000 36 700 548 600 609 000 649 200 669 400 660 800 672 700

• Travaux 21 700 19 400 17 400 30 500 105 900 101 400 326 300 279 400 269 900 230 700 321 300 310 800

Nombre total d’opérations 113 700 115 700 113 100 115 700 177 900 138 100 874 900 888 400 919 100 900 100 982 100 983 500

                                                      
2 Sources : CSA-TMO, estimations M. Mouillard : enquête auprès des ménages aidés par le « 1 % » en 
2002 et Observatoire du Financement du logement 2002. 
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En 2002, 14 % des 
accédants à la propriété et 
des ménages ayant amélioré 
leur résidence principale ont 
bénéficié d’un prêt « 1 % ».  
 
 
 
 

En 2002, la proportion de 
bénéficiaires de prêts  
« 1 % » est plus élevée dans 
les opérations de travaux (33 
%) et de construction neuve 
(14 %) que dans l’ancien (8 
% ). 

Les fonds « 1 % » versés aux particuliers ne représentent qu’une 
faible part de l’ensemble des crédits immobiliers mobilisés, mais 
ils concernent une part significative des opérations. Ainsi, 14 % 
des accédants à la propriété et des ménages ayant contracté un 
emprunt pour réaliser des travaux ont fait appel à un prêt « 1 % » 
en 2002, contre 18 % en 2001 et 13% en 2000. 
 
Ce sont encore les opérations de travaux qui sont les principales 
bénéficiaires de ces financements complémentaires : 33 % des 
ménages ayant réalisés des travaux à crédit ont souscrit un prêt 
« 1 % » en 2002 (contre 5 % des accédants). 
En ce qui concerne l’accession à la propriété, ce sont toujours les 
marchés du neuf qui perçoivent l’aide la plus importante : 10 % 
des accédants à la propriété de logements en construction neuve 
ont souscrit un prêt « 1 % » en 2002 et 4 % des ménages ayant 
acquis un logement neuf. En acquisition-amélioration comme 
dans le secteur des achats de logements, la proportion de 
bénéficiaires baisse à 4 % en 2002. 
 

 
Le montant moyen des 
financements « 1 % » 
accordés aux ménages 
accédant à la propriété 
s’établit à 8 600 €. 

 

Le montant moyen des prêts « 1 % » accordés aux accédants 
en 2002 diminue de 9 % et s’élève à 8 600 €. Le montant des 
prêts versés pour des opérations de travaux reste stable 
(+ 1 %) et s’établit à 6 800 €.  

 
Les prêts « 1 % » couvrent 
en moyenne 13,2 % de 
l’endettement total des 
ménages accédants 
bénéficiaires. 

 
Les prêts « 1 % » distribués en 2002 couvrent en moyenne 
13,2 % de l’endettement total des accédants qui en 
bénéficient. Cette proportion est stable par rapport à celle 
observée en 2001 (14,2 %) et en 2000 (13,7 %). 
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LE PROFIL DE L’ACCEDANT « 1 % » 

Près de 48 % des accédants 
« 1 % » sont ouvriers ou 
employés, 30 % exercent une 
profession intermédiaire, et 
20% sont cadres. 

En 2002, les chefs de ménages ouvriers et employés 
représentent près de 48% des ménages bénéficiant de 
prêts « 1 % » (contre 57% en 2001 et 40% de l’ensemble 
des accédants en 2002). Les professions intermédiaires 
représentent ensuite 31% des bénéficiaires de prêts « 1 % » 
et les cadres 20 %. Ces derniers sont sous-représentés 
parmi les ménages aidés (-6 points par rapport à 
l’ensemble des accédants, mais sont en hausse de 5 points 
par rapport à 2001). 

 
 
Les ménages aidés par le 
« 1 % » perçoivent un 
revenu annuel de 33 000 €, 
inférieur de 21 % à la 
moyenne des accédants. 

Le revenu annuel moyen des accédants « 1 % » s’établit à  
33 000 € en 2002. Il a augmenté par rapport au niveau 
observé en 2001 (+ 9 %). Il reste très inférieur à la moyenne 
des revenus des accédants à la propriété (-21%), en raison de 
la sur-représentation des ménages de catégorie 
professionnelle modeste. L’écart est encore plus prononcé 
en considérant le nombre d’actifs que comptent les ménages. 
En effet, ceux qui comportent deux actifs sont 
proportionnellement plus nombreux parmi les bénéficiaires 
de prêts « 1 % » : 66 % contre 55 % de l’ensemble des 
accédants. L’écart s’est cependant réduit de 9 points en 1 an. 
Avec la même catégorie socioprofessionnelle et le même 
nombre d’actifs, les revenus des accédants « 1 % » sont 
toujours inférieurs à la moyenne. 

 
 
Des ménages plus jeunes et 
de plus grande taille que 
l’ensemble des accédants, 
dont 91 % accèdent pour la 
première fois à la propriété. 
 

Comme les années antérieures, le profil des ménages 
bénéficiaires de prêts « 1 % » s’écarte sensiblement de la 
moyenne : 
 

- le chef de ménage est plus jeune : 34 ans au lieu de 38 ans. 
Le nombre d’accédants de moins de 30 ans est plus élevé 
que la moyenne (30% contre 18%) ; 

- les ménages sont de plus grande taille : 2,8 personnes en 
moyenne contre 2,7 et 54% de familles comptant trois 
personnes ou plus contre 46 % ; 

- 91 % des ménages accèdent pour la première fois à la 
propriété, pour une moyenne de 84 %. La  
sur-représentation des primo-accédants parmi les 
bénéficiaires de prêts « 1 % » se vérifie quel que soit le 
type d’opération financée. Elle s’explique, en partie, par la 
différence d’âge moyen entre les deux groupes : la part des 
primo-accédants est d’autant plus forte que les ménages 
sont jeunes. La qualité de primo-accédant est, avec celui de 
mobilité professionnelle des salariés, un des critères 
d’attribution des prêts « 1% » destinés à l’accession. 
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LE LOGEMENT DES ACCEDANTS « 1 % » 

Près de la moitié des 
logements acquis sont des 
maisons neuves. 

Les opérations réalisées avec le concours de financements 
« 1 % » se caractérisent toujours par la part très élevée des 
logements neufs : 47 % contre 30 % en moyenne pour 
l’ensemble des accédants à la propriété. Près de 42 % des 
logements acquis sont ainsi des maisons neuves, alors que la 
moyenne des accédants se situe à 37 %. 
Ces écarts trouvent leur origine dans la réglementation 
relative aux emplois des fonds « 1 % », qui est restrictive 
pour l’achat de logements anciens. En 2002, le secteur de 
l’ancien sans travaux représente 64 % du marché de 
l’accession à la propriété, mais ne concerne que 49 % des 
ménages bénéficiant de prêts « 1 % ». Si l’on excepte cette 
catégorie d’opérations, le secteur neuf reste sur-représenté 
par comparaison avec la moyenne nationale des accédants, 
au contraire des acquisitions-améliorations. 

 
 
Près de 80% des logements 
acquis avec des prêts « 1 % » 
comportent au moins 4 
pièces. 

En moyenne, les logements acquis comportent 4,6 pièces, et 
leur surface s’établit à 94 m². Leur taille est restée stable au 
cours des cinq dernières années, et s’écarte peu en 2002 de la 
moyenne des logements acquis à crédit. Mais des différences 
ressortent si l’on compare les acquisitions réalisées par les 
ménages de mêmes tranches de revenus. En effet, à revenus 
et catégories socioprofessionnelles équivalentes, les 
accédants bénéficiant de prêts « 1 % » achètent des 
logements légèrement plus grands que la moyenne. 

 
 
Le nombre et la nature des 
opérations financées varient 
selon les conditions locales 
des marchés. 

Par rapport à l’ensemble des acquisitions financées à crédit, 
deux régions regroupent relativement peu d’opérations 
aidées au regard de leur poids dans l’ensemble du marché. Il 
s’agit de  l’Ile-de-France et de la Méditerranée. 
L’Ile-de-France ne compte ainsi que 14 % des opérations 
bénéficiant de prêts « 1 % » contre 24 % de l’ensemble des 
opérations d’accession, le pourtour méditerrannéeen en 
compte respectivement 8 % et 12 %. La structure du parc 
existant et les conditions locales du marché expliquent ces 
fortes distorsions, qui se maintiennent d’une année sur 
l’autre. 
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LE COUT DES OPERATIONS D’ACCESSION FINANCEES PAR LE « 1 % » 

Un coût moyen de 
126 540 €, en hausse de 13 % 
par rapport à 2001. 

Le coût moyen des logements acquis avec l’aide de fonds 
« 1 % » s’établit à 126 540 € en 2002. Il enregistre une hausse 
de 13 % en un an. Après s’être fortement réduit en 2000, 
puis creusé en 2001, l’écart reste stable, entre la dépense des 
ménages bénéficiant de fonds « 1% » et celle de l’ensemble 
des accédants dont le montant moyen des opérations 
d’accession à la propriété enregistre une hausse de près de 
12% entre 2001 et 2002. 
Les logements neufs restent les plus chers à 167 600 € en 
moyenne pour les acquisitions simples financées avec l’aide 
de prêts « 1 % », et 137 300 € pour les opérations de 
construction. Le marché de l’ancien est plus abordable :  
114 500 € en moyenne dans l’ancien sans travaux, et  
106 000 € pour les acquisitions-améliorations. L’écart entre 
les marchés du neuf et de l’ancien reste stable. 

 
 
Les écarts de coût entre les 
zones géographiques restent 
stables en 2002. 

Le prix moyen payé par les accédants « 1 % » varie 
sensiblement selon la zone de l’opération, de 122 100 € en 
zone III à 149 200 € en zone I. L’écart entre l’agglomération 
parisienne et les autres territoires français, qui s’était creusé 
en 2000 puis réduit en 2001, se stabilise en 2002.  

 
 
Avec le même revenu, les 
accédants « 1 % » achètent 
des logements un peu plus 
coûteux, mais également 
plus grands. 

La dépense des ménages est d’autant plus élevée que leurs 
revenus sont importants. Mais, avec le même revenu, les 
accédants « 1 % » achètent des logements un peu plus chers 
et plus grands que les autres ménages. A composition 
familiale équivalente, les familles dont le chef de ménage est 
ouvrier qui bénéficient de prêts « 1 % » tendent ainsi à 
acheter des logements plus spacieux que l’ensemble des 
accédants de même profil. 
Si le montant des opérations apparaît moins élevé en 
moyenne, c’est parce que les accédants « 1 % » sont 
nettement moins nombreux à percevoir des revenus élevés : 
15 % d’entre eux perçoivent au moins 45 000 € de revenu 
annuel, contre 30 % de l’ensemble des accédants. 
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LE PLAN DE FINANCEMENT DE L’ACCEDANT « 1 % » 

L’apport personnel des 
accédants « 1 % » est en 
hausse de 31 % à 37 900 €  
en 2002… 

Le montant moyen de l’apport personnel des accédants 
« 1 % » s’élève à 37 900 € en 2002. Il a augmenté de 31 % en 
un an, et atteint le plus haut niveau enregistré ces cinq 
dernières années. 27 % des ménages apporte plus de 45 000 
€ au financement de leur opération immobilière.  

 
… Mais il reste inférieur de 
8 % à celui de l’ensemble 
des accédants qui s’élève à  
41 200 €. 

Malgré une hausse plus faible de l’apport personnel moyen 
des accédants (+ 10 %), les bénéficiaires de prêts « 1 % » 
disposent encore d’un apport personnel inférieur à la 
moyenne des accédants (- 8 %). A revenu égal, les accédants 
titulaires de prêts « 1 % » disposent d’un apport moins élevé 
que la moyenne des accédants. Cette caractéristique confirme 
la vocation sociale des financements « 1 % », qui bénéficient 
à des ménages relativement peu aisés, à la fois au regard des 
revenus et de l’apport personnel. Ils apportent un 
complément de financement peu onéreux aux ménages dont 
l’apport personnel est plus limité, notamment aux jeunes 
ménages réalisant leur premier achat. 

 
Le taux moyen d’apport 
personnel s’établit à 24,9 %, 
soit 5 points de moins que 
l’ensemble des accédants. 

Le taux d’apport personnel des accédants « 1 % » a 
augmenté entre 2001 et 2002 (+ 2,4 points). Cette hausse va 
de pair avec  l’augmentation du montant de l’apport 
personnel. 
La moyenne des accédants bénéficie d’un taux d’apport plus 
élevé : 33 %, soit près de 5 points de plus que les seuls 
ménages aidés par le « 1 % ». Ce ratio gagne 5 points sous 
l’effet de la hausse du montant de l’apport personnel des 
ménages. 

 
L’endettement moyen des 
bénéficiaires de prêts 
« 1 % » atteint 88 700 €. 

L’endettement des ménages bénéficiant d’un prêt « 1 % » 
s’élève à 88 700 € en 2002, en hausse de 6 % en un an. Il est 
inférieur de 9 % à la moyenne des accédants, en raison d’un 
montant d’opération inférieur à la moyenne.  

 
Les accédants « 1 % » 
consacrent chaque année  
8 100€  au remboursement 
de leurs emprunts. 
 
Si l’écart avec l’ensemble 
des accédants se réduit,  
les durées moyennes 
d’endettement restent 
supérieures. 

Le montant moyen des charges annuelles acquittées par les 
accédants « 1 % » s’établit à 8 100 € en 2002, soit une hausse 
de 7 % par rapport à 2001. 
Ce montant est encore nettement inférieur à celui observé 
pour l’ensemble des accédants à la propriété (10 900 €), qui, 
lui, a augmenté de 20 % en un an. Une durée d’endettement 
plus longue (+ 1,3 ans) et le gain généré par le faible taux des 
prêts « 1 % », qui couvrent en moyenne 13,2 % de 
l’endettement, contribuent à modérer l’effort de 
remboursement des ménages. 
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La part des ménages 
bénéficiant d’une APL 
s’établit à 6 % en 2002, soit 
près de 4 points de plus que 
pour l’ensemble des 
accédants. 

La proportion d’accédants « 1 % » bénéficiant d’une aide 
personnalisée au logement (APL) reste stable à 6 % en 2001 
(+0,1 point). Elle reste nettement supérieure à la part des 
bénéficiaires de l’APL parmi l’ensemble des accédants à la 
propriété qui s’élève à 2,3 % en 2001, également stable. 
Si les accédants « 1 % » sont globalement plus nombreux à 
percevoir l’APL, c’est qu’ils ont des revenus plus faibles et 
sont plus fréquemment titulaires de prêts réglementés : 34 % 
ont souscrit un PC ou un PAS, pour une moyenne de 12 %. 
Cependant, en comparant, parmi les ménages souscripteurs 
de prêts réglementés PAS, la part des bénéficiaires de l’APL, 
les accédants « 1 % » apparaissent moins aidés que la 
moyenne : 20 % contre 31 %.  

 
 
Le taux d’effort après APL 
des accédants aidés par le 
« 1% » diminue légèrement 
à 25,3 %. 

Les accédants « 1 % » consacrent, en 2001, 25,3 % de leur 
revenu au remboursement des emprunts, déduction faite de 
l’APL perçue par une partie d’entre eux (l’APL faisant 
baisser le taux d’effort moyen des ménages de 0,6 point). 
 
Ce taux d’effort a baissé de 0,3 point en un an et la part des 
ménages consacrant plus de 35 % de leur revenus au 
remboursement de leur emprunt a baissé de 2 points, à 6,2 
% en 2002.  
 
Cette tendance est moins marquée pour l’ensemble des 
accédants pour lesquels la part des ménages supportant un 
taux d’effort supérieur à 35 % est stable, à 12% (-0,4 point). 
 
Le taux d’effort moyen a augmenté de 0,7 point en un an. Il 
atteint 26,2% en 2002, soit 0,9 point de plus que celui des 
bénéficiaires de prêts « 1 % ».  
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LES FINANCEMENTS UTILISES 

26% des ménages 
bénéficiant d’un prêt  
« 1 % » souscrivent 
également un Prêt à 
Taux Zéro (PTZ). 

La part des accédants « 1 % » bénéficiant d’un Prêt à Taux 
Zéro diminue en 2002. Elle est encore supérieure à celle de 
l’ensemble des accédants : 26 %, contre 15 %. L’écart 
observé résulte en partie de la répartition par nature des 
opérations réalisées. En effet, pour des raisons d’ordre 
réglementaire, les secteurs de marché les plus accessibles aux 
Prêts à Taux Zéro (logements neufs surtout) sont sur-
représentés dans les opérations financées par le « 1 % ». 
Cependant, pour la même catégorie d’opération, les accédants 
« 1 % » ont également plus souvent recours que les autres aux 
Prêts à Taux Zéro, sauf pour les acquisitions-améliorations. 
Comme leurs revenus sont inférieurs à la moyenne, ils sont 
aussi plus nombreux à pouvoir bénéficier de ces prêts soumis 
à conditions de ressources. 

 
Le recours aux PC et PAS 
concerne 34 % des 
accédants « 1 % », soit 
près de trois fois plus que 
la moyenne des accédants. 

En 2002, 34 % des accédants « 1 % » ont bénéficié d’un PAS 
(15 %) ou d’un PC (19 %), contre 12 % de l’ensemble des 
accédants. Ces prêts sont plus répandus sur le marché du neuf, 
sur-représenté parmi les opérations financées avec l’aide du 
« 1 % », que dans l’ancien. Cependant, à nature d’opération 
équivalente, les ménages aidés par le « 1 % » sont toujours 
nettement plus nombreux que la moyenne à bénéficier de prêts 
réglementés PAS et PC. 

 
Le recours aux prêts 
bancaires demeure moins 
fréquent chez les 
accédants « 1 % » (58% 
contre 81% en moyenne) 

Le recours aux prêts bancaires suspend pour la première fois la 
croissance enregistrée les années précédentes (- 2 points). Il est 
toujours moins fréquent parmi les accédants « 1 % » (58 %) 
qu’en moyenne (81 %), en raison de la part importante prise par 
les secteurs réglementés. 
Le recours aux prêts épargne-logement, déjà croissant depuis  
2000, poursuit sa hausse en 2001 grâce à l’arrivée à échéance de 
générations de plans dont les taux d’intérêts sont concurrentiels 
avec ceux des prêts libres : 29 % des accédants « 1 % » y ont fait 
appel, contre seulement 28 % un an plus tôt. 

 
En moyenne, les prêts 
aidés ou réglementés, 
« 1 % » compris, couvrent 
44 % de l’endettement des 
ménages. 

Les prêts PAS, PC et PTZ couvrent en moyenne 30 % de 
l’endettement des ménages bénéficiaires de fonds « 1 % » en 
2001 (dont 14 % par les PAS, 11 % par les PC, et 5 % par les 
PTZ). La même proportion s’établit à 14 % pour l’ensemble des 
accédants à la propriété. 
En tenant compte des prêts « 1 % » versés, qui représentent 
13,2 % des emprunts souscrits par les accédants « 1 % », la part 
de leur endettement couverte par un prêt aidé ou réglementé 
s’élève à 44 %. 
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LES OPERATIONS FINANCEES PAR DES PRETS PASS TRAVAUX 
 

Avertissement : Il se peut que certains dossiers ne précisent que le montant des travaux financés par le prêt 
PASS-TRAVAUX et non le montant total de l’opération, aucune condition de quotité ne régissant l’octroi de ce 
prêt 
 

Plus de 100 000 
opérations ont bénéficié 
d’un PASS-TRAVAUX en 
2002, soit  32 % de 
l’ensemble des opérations 
de travaux réalisées à 
crédit. 
 
Le montant moyen des 
PASS-TRAVAUX par 
opération s’établit à 
6 800 €. 

La montée en puissance des prêts PASS-TRAVAUX 
enregistrée au cours du quatrième trimestre 2000 et 2001 s’est 
ralentie en 2002. Le nombre d’opérations financées par un 
prêt PASS-TRAVAUX a légèrement en un an et a concerné 
100 600 ménages en 20023. 
Au total, 32 % des ménages ayant emprunté pour réaliser des 
travaux dans leur résidence principale en 2002 ont été aidés 
par un prêt PASS-TRAVAUX Cette part de marché était 
équivalente en 2001. 
 

Le montant moyen des prêts PASS-TRAVAUX reste stable à 
6 800 € en 2002, contre 6 700 € en 2000. 

 
37 % des bénéficiaires 
de PASS-TRAVAUX 
sont des ouvriers et des 
employés et 32 % 
exercent une profession 
intermédiaire. 
 
 
 
 
Les bénéficiaires de 
PASS-TRAVAUX 
perçoivent un revenu 
annuel de 38 500 €, 
inférieur de 8 % à la 
moyenne.  
 
 
 
 
Les ménages ayant 
souscrit un  
PASS-TRAVAUX sont 
plus jeunes et de plus 
grande taille que la 
moyenne. 

En 2002, les chefs de ménages ouvriers et employés représentent 
37 % des ménages bénéficiant d’un prêt PASS-TRAVAUX 
(contre 33 % sur le total des ménages réalisant des travaux à 
crédit). Les professions intermédiaires sont également sur-
représentées dans cette population par rapport à leur part dans 
l’ensemble des ménages (32 % contre 27 %). Les cadres, 
habituellement sous-représentés, voient leur répartition s’inverser 
légèrement pour la première fois en 2002 (24 % contre 22 % sur 
l’ensemble des ménages empruntant pour faire des travaux). 
 

Le revenu annuel moyen des ménages bénéficiaires de  
PASS-TRAVAUX s’établit à 38 500 € en 2002. Il est inférieur de 
8 % à la moyenne des revenus des ménages ayant réalisé des 
travaux à crédit (41 600 €) en raison de la sur-représentation des 
ménages de catégories professionnelles modestes dans la 
population des bénéficiaires de PASS-TRAVAUX. A l’inverse, 
ces derniers ne sont que 26 % à gagner plus de 45 000 € par an 
contre 33 % des ménages ayant réalisé des travaux à crédit, 
l’écart, s’est réduit de 3 points en un an. 
 

Comme pour les opérations d’accession, le profil des ménages  
réalisant des opérations de travaux avec l’aide d’un  
PASS-TRAVAUX s’écarte de la moyenne : 

- le chef de ménage est plus jeune : 43 ans contre 46 ans 
- les ménages sont de plus grande taille : 3,0 personnes en 

moyenne contre 2,8 pour l’ensemble des emprunteurs, 
51 % des familles comptant 3 ou 4 personnes contre  
42 % en moyenne  

- Les couples sont plus nombreux (85 % contre 84 % 
en moyenne) et à l’inverse les femmes isolées sont 
légèrement sur-représentées (10% contre 9% en 
moyenne). 

                                                      
3 Source : estimations M. Mouillard- CSA-TMO- 2002. L’ANPEEC comptabilise pour sa part 102 400 
dossiers. 
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Plus de la moitié des 
PASS-TRAVAUX 
financent des travaux 
d’amélioration et de 
rénovation et 15 % des 
travaux  d’économie 
d’énergie. 
 
Le coût moyen des 
opérations mobilisant un 
PASS-TRAVAUX, 
11 600 €, est 42 % moins 
élevé que la moyenne. 
 
 
 
 
 
L’apport personnel moyen  
des ménages bénéficiaires 
de PASS-TRAVAUX 
s’élève à 2 900 €, soit un 
taux d’apport personnel 
moyen de près de 16 %. 
 
 
 
 
 
 
 
L’endettement moyen des 
bénéficiaires de  
PASS-TRAVAUX atteint 
8 700 €, contre 16 000 € 
pour la moyenne des 
ménages . 

Les opérations réalisées avec un prêt PASS-TRAVAUX en 
2002 concernent en priorité des travaux d’amélioration et de 
rénovation (65 %) et des travaux d’économie d’énergie (13 %).  
9 % des prêts PASS-TRAVAUX concernent, par ailleurs, des 
travaux d’agrandissement et de toiture, 6 % des travaux de gros 
entretien extérieur. 
 
Le coût moyen des travaux réalisés avec un prêt  
PASS-TRAVAUX s’élève à 11 600 € en 2002, soit une baisse de  
plus de 23 % par rapport à celui constaté en 2001. Il reste 
néanmoins inférieur de 42 % au montant moyen de l’ensemble 
des opérations de travaux réalisées en 2002 (11 600 € contre  
20 000 €). Cependant, aucune quotité maximale ne régissant 
l’octroi d’un prêt PASS-TRAVAUX, les montants d’opérations 
indiqués peuvent parfois ne correspondre qu’à une partie des 
travaux financés par le prêt. 
 
Les bénéficiaires de prêts PASS-TRAVAUX utilisent des fonds 
personnels nettement moins importants que l’ensemble des 
ménages ayant réalisé des travaux (2 900 € contre 4 000 €).  
Cependant, ces ménages réalisant des travaux moins coûteux, 
leur apport personnel couvre une part légèrement supérieure de 
la dépense engagée. Leur taux d’apport personnel s’établit ainsi 
en moyenne à 15,9 % contre 13,7 %. Cette moyenne recouvre 
toutefois des situations très diverses, puisque 41 % des 
bénéficiaires de prêts PASS-TRAVAUX n’utilisent aucun 
apport personnel tandis que moins de 8 % des ménages 
financent eux-même plus de la moitié du coût de l’opération.  
 
Des coûts d’opération moins élevés et un taux d’apport 
personnel un peu plus important expliquent que l’endettement 
moyen des bénéficiaires de prêts PASS-TRAVAUX soit 54 % 
moins élevé que celui de l’ensemble des ménages ayant 
contracté un prêt pour travaux (8 700 € contre 16 000 €). Ils 
supportent alors des charges de remboursement 4 fois moins 
élevées (1 200 €/an contre plus de 5 000 €/an pour la moyenne 
des ménages). 
 

Le montant unitaire des 
prêts PASS-TRAVAUX est 
de 6 800 €. 
 
 
Ils couvrent en moyenne  
80 % du coût des 
opérations de travaux et  
95 % de l’endettement des 
ménages. 
 

Plusieurs prêts pouvant être mobilisés par opération, le montant 
unitaire moyen des prêts PASS-TRAVAUX accordés en 2002 
s’établit à 6 800 €. Ils sont accordés à un taux moyen de 1,6 %, 
pour une durée de 8 ans et 4 mois en moyenne. 
Dans 92 % des cas, les prêts PASS-TRAVAUX constituent les 
seuls emprunts souscrits par les ménages. 
 
Sur le total des opérations bénéficiant d’un prêt  
PASS-TRAVAUX, ces prêts couvrent en moyenne 80 % de la 
dépense engagée par les ménages et 95 % de leur endettement. 

Les tableaux suivants rappellent les caractéristiques essentielles des prêts 1 % et des opérations qui 
en ont bénéficié en 2002. 



 
 
Caractéristiques principales des prêts 1 % 

 NEUF ANCIEN ENSEMBLE ACCESSION TRAVAUX 

                      

 1998 1999 2000 2001 2002 1998 1999 2000 2001 2002 1998 1999 2000 2001 2002 1998 1999 2000 2001 2002** 

Montant moyen du prêt (en €) 8 613 8 217 8 354 8 185 7 978 8 187 8 537 7 912 8 334 7 818 8 430 8 339 8 156 8 254 7 895 4 985 5 061 5 610 6 524 6 774 
Durée  (mois) 141 144 142 133 139 140 140 140 138 131 141 142 141 135 135 98 93 91 103 100 
Taux d’intérêt  (*) (%) 2,3 1,69 1,63 1,64 1,70 2,3 1,69 1,69 1,69 1,63 2,3 1,69 1,66 1,66 1,66 2,3 1,75 1,61 1,64 1,62 
Charges annuelles (en €) 960 884 777 835 804 915 960 762 835 815 945 915 777 835 810 747 793 808 895 952 
Quotité  (%) 9,3 8,7 8,6 8,1 7,1 11,7 11,9 11,4 11,0 9,3 10,3 10,0 9,9 9,5 8,3 40,2 42,4 63,7 79,9 79,9 
Taux de couverture (%) 13,3 12,1 13,5 12,5 13,1 16,0 15,9 15,8 16,0 13,3 14,5 13,7 14,6 14,2 13,2 77,0 81,4 88,9 93,3 95,3 
(*) En 2002, les taux d’intérêt enregistrés se répartissent principalement entre 80 % de taux nominaux annuels hors assurance (taux moyen : 1,51 %), et 20 % de TEG (taux moyen : 2,07 %). 
(**) En 2002, PASS-TRAVAUX uniquement 
Avertissement : Les charges annuelles, la quotité et le taux de couverture sont calculés sur l’ensemble des financements 1 % accordés, puisque certaines opérations incluent deux prêts 1 %. 
Rappels : La quotité d’un prêt est définie comme le rapport du montant de ce prêt au montant total de l’opération et le taux de couverture d’un prêt comme le rapport du montant total du prêt à l’endettement global du ménage. 
 

Caractéristiques principales des opérations réalisées à l’aide des prêts 1 % 
 NEUF ANCIEN TRAVAUX SEULS 

 Opérations avec un prêt 1 % Ens. des opérations avec prêt Opérations avec un prêt 1 % Ens. des opérations avec prêt Opérations avec un prêt 1 % Ens. des opérations avec prêt 

  2000 2001 2002 2000 2001 2002 2000 2001 2002 2000 2001 2002 2000 2001 2002 2000 2001 2002 

Effectifs (en milliers) 47,1 38,4 17,1 203,0 193,9 202,5 38,1 33,6 19,7 466,4 466,9 470,2 30,5 105,9 101,4 230,7 321,3 310,8 

• STRUCTURE PAR PCS (%)                   
 - Indépendants (1) 1,2 1,6 0,6 6,6 5,8 4,4 1,3 1,1 0,7 7,6 5,6 2,8 1,8 3,7 2,8 12,2 8,2 6,4 
 - Cadres 16,9 15,7 21,5 25,8 20,4 21,8 12,9 14,3 18,7 25,6 26,7 27,4 22,0 19,7 240 27,0 25,9 25,4 
 - Professions intermédiaires 32,9 24,7 32,7 22,2 23,9 27,8 36,7 27,9 28,9 21,3 30,7 26,7 30,6 28,0 31,7 17,3 24,7 26,0 
 - Employés 12,4 15,4 13,4 9,7 18,4 20,3 14,8 17,5 18,8 12,7 15,9 20,6 12,4 17,0 13,1 13,7 11,5 11,5 
 - Ouvriers 36,0 42,6 31,1 25,8 25,8 21,3 33,8 38,8 32,0 28,0 16,6 18,9 30,5 28,6 23,9 18,3 20,5 18,1 
 - Inactifs et Retraités 0,6 / 0,7 9,9 5,6 4,4 0,5 0,4 0,9 4,8 4,4 3,6 2,7 3,0 4,5 11,6 9,2 12,6 
TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
• CARACTERISTIQUES DES OPERATIONS                   
 - Revenus annuels des accédants 33,40 31,88 35,6 34,68 35,19 39,55 28,83 28,69 30,7 35,38 37,06 42,79 35,76 35,67 38,52 39,90 39,65 41,64 
 - Montant de l’opération 130,48 124,57 141,2 135,65 132,14 141,84 97,31 98,68 113,8 106,96 117,94 135,20 12,91 15,22 11,75 23,20 23,28 20,05 
 - Prix de revient au m2 (en €) 1 252 1 258 1 440 1 320 1 252 1 480 1 223 1 258 1 358 1 224 1 208 1 373 259 192 139 264 191 3,6 
 - Ratio coût / Revenus 4,03 4,13 4,17 5,01 4,15 4,16 3,47 3,57 3,78 3,31 3,49 3,54 0,40 0,47 0,35 0,65 0,68 0,55 
 - Montant de l’apport personnel 36,82 33,72 45,44 60,69 41,16 42,25 23,89 23,71 31,36 37,26 35,47 40,73 3,98 4,04 3,00 4,28 4,49 3,98 
 - Taux d’apport personnel (%) 24,1 23,7 28,2 37,4 27,7 29,8 20,4 21,1 22,0 28,7 25,8 30,1 26,7 14,8 16,0 13,7 13,4 13,7 
 - Montant de l’endettement 93,63 90,85 95,79 74,96 87,62 99,59 73,42 74,97 82,61 69,73 80,0 94,48 8,93 11,17 8,76 18,90 18,53 16,06 

Montant des charges annuelles (en €) 8 278 7 986 8 562 7 348 8 704 10,60 7 089 7 151 7 748 7 821 8 981 10,92 1 296 1 365 952 4 406 5 008 5 016 
 - Bénéficiaires de l’APL (%) 7,3 9,3 8,8 2,2 5,1 5,1 1,9 2,9 2,7 0,3 0,8 1,3       
 - Montant de l’APL (en €) 1 768 1 701 1 975 1 707 1 697 864 1 204 1 665 3 774 1 464 1 588 1 204       
 - Taux d’effort avant APL (%) 25,7 26,3 25,2 27,3 26,4 27,5 25,3 26,0 26,5 23,4 25,7 26,1 4,1 4,3 3,6 10,7 12,6 11,7 
 - Taux d’effort après APL (%) 25,1 25,5 24,2 26,7 25,1 26,2 25,2 25,7 26,2 23,4 25,6 23,9 4,1 4,1 3,6 10,7 12,6 11,7 
NB : Sauf indication contraire, les montants sont exprimés en milliers d'euros. 
(1) Exploitants agricoles, patrons de l’industrie et du commerce, professions libérales. 
NS : Non significatif. 
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 LA PLACE DES PRÊTS 1 % DANS 

L’ENSEMBLE DES PRÊTS IMMOBILIERS 
VERSÉS AUX MÉNAGES 
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1. VOLUME DES FINANCEMENTS « 1 % » 

L’année 2002 est une année de forte croissance des flux de crédits nouveaux à l’habitat : le 
volume des nouveaux crédits consentis aux ménages représente près de 78 milliards d’euros en 
2002 soit une hausse de 19% par rapport à l’année 2001.  
 
L’ensemble des financements distribués aux personnes physiques, toutes natures de fonds 
confondues, en 2002 par les collecteurs de fonds « 1 % » s’établit à 1 397  millions d’euros, en 
recul de 18,8% par rapport à 2001. Le montant des prêts à long terme finançant des opérations 
d’accession à la propriété et de travaux (hors PASS-TRAVAUX) a baissé de 53,9 %, à 
394 millions d’euros en 2002 contre 854 millions d’euros en 20014.  
 
Cette baisse n’est pas compensée par la légère hausse des nouveaux emplois du « 1% », ni par les 
prêts PASS-TRAVAUX qui représentent 689 millions d’euros en 2002, sur les 690 millions 
d’euros consacrés aux prêts pour travaux dans les résidences principales. L’effet de l’élargissement 
du public éligible aux prêts PASS-TRAVAUX, sensible dès sa mise en œuvre au deuxième 
semestre 2000, s’était pleinement fait sentir en 2001 mais reste stable en 2002.  
 
Le montant des financements « 1 % » accordés aux personnes physiques pour une opération 
d’accession ou d’amélioration de leurs résidences principales, prêts PASS-TRAVAUX compris, 
s’élève donc au total à 1 083  millions d’euros en 20025, soit 22,4 % de moins qu’en 2001. 
 
La part des financements « 1 % » dans l’ensemble des crédits nouveaux aux ménages pour l’achat 
ou l’amélioration d’une résidence principale diminue en 2002, passant de 2,3 % à 1,6%.  
 
 

Evolution des crédits immobiliers versés aux ménages 
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Tableau 1 - Place des prêts « 1 % » dans l’ensemble des prêts immobiliers accordés aux ménages  

(montant en millions d'Euros) 1998 1999 2000 2001 2002 

1 - 1 % Logement5 1 015 995 1 016 1 396  1 083 
2 - Total des crédits consacrés aux résidences 
principales 

45 735 57 778 52 138 60 294 69 592 

1/2 2,2 % 1,7 % 1,9 % 2,3 % 1,6 % 
Source : estimations de Michel Mouillart réalisées pour les Comptes du logement. 
 
Au vu des graphe et tableau ci-dessus, on peut probablement modérer l’effet de baisse des crédits 
«  1 % » entre 2001 et 2002 par l’effet de hausse de l’année précédente : du fait de la conjonction la 
montée en puissance des PASS-TRAVAUX et de la baisse modérée des prêts accession,  l’année 2001 
apparaît comme exceptionnelle 
 
 
 

                                                      
4  Source : Activité et situation financières des collecteurs du 1% Logement au 31/12/2001-Janvier 2003. 
5 Prêts accession et prêts PASS-TRAVAUX hors autres prêts liés aux conventions du 14 mai 1997 et du 3 août 1998. 
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Tableau 2 - Volume des prêts « 1 % » et des opérations financées à l’aide de ces prêts  

(en millions d'euros) 

Montant cumulé des opérations (1) Montant cumulé des prêts 1 % (2) 
Nature de l’opération 

1999 2000 2001 2002 2002/01 1999 2000 2001 2002 2002/01 
Construction neuve 3 245 4 526 3 743 2 040 -45,5% 270 358 297 144 -51,5% 
Acquisition dans le neuf 3 372 1 614 1 035 369 -64,3% 270 125 78 6 -92,3% 
Ancien sans travaux 2 841 2 850 2 827 2 065 -27,0% 275 278 283 138 -51,2% 
Acquisition-amélioration 836 861 491 171 -65,2% 88 76 47 14 -70,2% 

Sous-total accession 10 294 9 851 8 096 4 645 -42,6% 903 837 705 302 -57,2% 

Travaux financés par 
un PASS-TRAVAUX  169 1 551 1 170 -24,6%  106 686 689 0,4% 

Travaux financés 
 par un prêt 1%  

 hors PASS-TRAVAUX 
283 224 60 22 -63,3% 92 73 5 1 -80,0% 

Sous-total travaux 283 393 1 611 1 192 -26,0% 92 179 691 690 -0,1% 

TOTAL 10 577 10 244 9 707 5 837 -39,9% 995 1016 1 396 992 -28,9% 
Sources : (1) enquête accédants 1 % 2002 – CSA-TMO, 

(2) Rapport Activité et situation financière des collecteurs du 1 % Logement au 31/12/2002, ANPEEC, 12/2003. 
 
Si le volume global des prêts « 1 % » versés aux ménages apparaît en forte diminution en 2002  
(- 29 %), son évolution est différente selon les différents segments de marché.  
 
Les financements accordés pour des travaux d’amélioration seuls stagnent (- 0,1 %) du fait de la 
stabilité des prêts PASS-TRAVAUX (+ 0,4 %). A l’inverse, les mesures de limitation des prêts 
destinés à l’accession se traduisent par une baisse des montants attribués pour la réalisation 
d’opérations d’accession, de 57 % par rapport à 2001 et de 67 % par rapport à 1999. 
 
Le poids de l’accession dans la distribution de prêts « 1 % » en faveur des personnes physiques 
enregistre alors une forte baisse. Elle ne mobilise ainsi plus que 30 % des financements en 2002, 
contre 51% l’année précédente, et 91 % en 1999.  
  
Le montant des financements « 1 % » destinés aux opérations d’accession à la propriété diminue 
surtout fortement dans les opérations d’acquisition dans le neuf (-92%), et de moindre mesure en 
acquisition-amélioration (-70%). Il diminue également dans les opérations de construction neuve 
et dans l’ancien sans travaux (-51%).  
  
Enfin, le montant cumulé des opérations immobilières menées à l’aide de financements « 1 % » 
représente 5,8 milliards d’euros en 2002. Ce chiffre a chuté de 40 % en un an. La part de la dépense 
des ménages financée par des prêts « 1 % » augmente fortement, de 9,9 % en 2000, à 14,4 % en 
2001, puis à 17% en 2002. Ce taux est nettement supérieur dans les opérations de travaux (57,9 %) 
que dans les opérations d’accession (6,5 %), dont le coût est beaucoup plus élevé. 
 
Cet écart entre la part de la dépense couverte par les prêts « 1 % » dans les opérations de travaux et 
d’accession s’accroît de nouveau en 2002, sous l’effet du remplacement quasiment achevé des anciens 
prêts « 1% » pour travaux par les prêts PASS-TRAVAUX, dont les conditions d’octroi permettent la 
prise en charge du montant total du coût des travaux (dans la limite de 8 000 ou 9 600 € de travaux 
selon les ressources du ménage, et de 18 000 € pour les réhabilitations de copropriétés dégradées). 
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2. LE NOMBRE D’OPERATIONS FINANCEES A L’AIDE DU « 1 % LOGEMENT» 

Tableau 3 - Nombre de prêts « 1 % » et d’opérations financées à l’aide de ces prêts 
Nombre d’opérations  Nombre de prêts 1 % 

Nature de l’opération 
2000 2001 2002 2000 2001 2002 

• Construction neuve 36 300 30 900 14 900 44 700 35 400 16 800 

• Acquisition dans le neuf 10 800 7 400 2 200 12 500 8 300 2 400 

• Ancien sans travaux 29 400 28 400 18 000 34 700 31 900 18 800 

• Acquisition-amélioration 8 800 5 300 1 600 9 700 5 700 1 800 

 Sous-total accession 85 200 72 000 36 700 101 600 81 300 39 800 

• Travaux financés par un PASS-TRAVAUX 16 800 102 600 100 600 17 200 105 400 101 100 

• Travaux financés par un prêt 1% hors 
PASS-TRAVAUX 

13 700 3 300 800 14 100 3 300 800 

 Sous-total travaux 30 500 105 900 101 400 31 300 108 700 101 900 

 TOTAL 115 700 177 900 138 100 132 900 190 000 141 700 
Source : Attention il s’agit d’estimations du nombre d’opérations et de prêts aidés par le « 1 % » issues de l’enquête accédants 1 
% réalisée par CSA-TMO en 2002 et non du nombre de prêts réellement distribués en 2002. 
 
Le nombre d’opérations d’accession ayant bénéficié d’un financement « 1 % » est estimé à 36 700 en 
2002. Il diminue de 49 % par rapport à l’année 2001. Le nombre d’opérations de travaux diminue 
également passant d’une estimation de 105 900 opérations en 2001 à une estimation de 101 400 en 
2002, soit une baisse de 4,2%. 
 
2,5 % des ménages ont pu bénéficier de deux prêts « 1 % » pour la même opération, de sorte que le 
nombre de prêts accordés est supérieur à celui des opérations réalisées. Il s’établit à 141 700 en 2002, 
dont 39 800 au profit d’opérations d’accession et 101 900 au profit de travaux. 
 
Le nombre total d’opérations d’accession financées à crédit par les ménages est beaucoup plus stable 
que celui des seules opérations aidées par le « 1 % ». En 2002 il retrouve se progression antérieure à 
l’année 2000 passant de 660 800 en 2001 à 672 793 en 2002, soit + 1,8%. 
 
A l’inverse, le nombre total d’opérations de travaux enregistre une diminution de 3,3% après avoir 
connu en 2001 une brusque poussée (+ 39%). 
 
Au total, le nombre d’opérations bénéficiant de prêts « 1 % » diminue en 2002 (- 22%) alors que 
l’ensemble des opérations réalisées avec recours aux crédits stagne (+ 0,1%). La part des opérations 
incluant des financements « 1 % » diminue donc nettement en un an, de 18,1 % en 2001 à 14 % en 
2002. Cette proportion est liée aux parts que prennent les prêts « 1 % » dans le financement des 
opérations. En 2002, cette part est de 33% dans les opérations d’amélioration des résidences 
principales des ménages. En revanche la part des opérations d’accession soutenues par le « 1 % » 
continue sa baisse passant de 10,9 % à 5,5 % par rapport à 2001, sous l’effet des mesures restrictives 
prises en 2001  par l’UESL. 
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Tableau 4 - Importance des opérations financées à l’aide d’un prêt « 1 % » 
Emprunteurs « 1% » 

Nature de l’opération 
1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Construction neuve 41 800 31 400 28 400 36 300 30 900 14 900 

Acquisition dans le neuf 8 500 22 100 27 200 10 800 7 400 2 200 

Ancien sans travaux 28 000 30 800 30 200 29 400 28 400 18 000 

Acquisition-amélioration 13 700 12 000 9 900 8 800 5 300 1 600 

Sous-total accession 92 000 96 300 95 700 85 200 72 000 36 700 

102 600 100 600 PASS-TRAVAUX 
Travaux hors PASS-TRAVAUX. 

   16 800 

13 700 3 300 800 

Sous-total travaux 21 700 19 400 17 400 30 500 105 900 101 400 

TOTAL 113 700 115 700 113 100 115 700 177 900 138 100 

Ensemble des emprunteurs 
Nature de l’opération 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Construction neuve 113 400 103 600 131 800 147 700 137 700 147 435 

Acquisition dans le neuf 45 200 71 600 67 500 55 300 56 200 55 115 

Ancien sans travaux 331 900 370 000 397 200 397 100 422 600 429 445 

Acquisition-amélioration 58 100 63 800 52 700 69 300 44 300 40 798 

Sous-total accession 548 600 609 000 649 200 669 400 660 800 672 793 

Travaux seuls 326 300 279 400 269 900 230 700 321 300 310 813 

TOTAL 874 900 888 400 919 100 900 100 982 100 983 606 

Part des opérations financées grâce au « 1% Logement » 
Nature de l’opération 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Construction neuve 36,9 % 30,3 % 21,5 % 24,6 % 22,4 % 10,1 % 

Acquisition dans le neuf 18,8 % 30,9 % 40,3 % 19,5 % 13,2 % 4,0 % 

Ancien sans travaux 8,4 % 8,3 % 7,6 % 7,4 % 6,7 % 4,2 % 

Acquisition-amélioration 23,6 % 18,8 % 18,8 % 12,7 % 12,0 % 3,9 % 

Sous-total accession 16,8 % 15,8 % 14,7 % 12,7 % 10,9 % 5,5 % 

Travaux seuls 6,7 % 6,9 % 6,4 % 13,2 % 33,0 % 32,6 % 

TOTAL 13,0 % 13,0 % 12,3 % 12,9 % 18,1 % 14,0 % 
Source : enquête accédants  1 %  2002 - CSA-TMO 
 
L’évolution du nombre d’opérations financées avec l’apport de fonds « 1 % » diffère nettement selon 
les marchés :  
- le nombre d’opérations dans le neuf diminue de 55 %. Cette baisse, déjà enregistrée en 2001, 

provient de la poursuite de la diminution du nombre d'opérations d'acquisition dans le neuf  
(-70 %), mais également de la poursuite de la diminution du nombre d'opérations de construction 
neuve (-52 %). Parmi l’ensemble des accédants, le nombre d’opérations d’acquisitions neuves 
diminue (- 1,9 %) alors que le nombre d’opérations de construction augmente de 7% pour 
atteindre un niveau équivalent à celui de 2000. La part des opérations de construction incluant des 
fonds « 1 % » est donc en baisse, à 10 % en 2002 contre 22 % un an plus tôt, ainsi que la part des 
acquisitions aidées dans le neuf, passant en une année de 13 % à 4 %. 

 

- c’est toujours dans le secteur des achats de logements anciens sans travaux que les prêts « 1 % » 
sont le moins présents (4,2 %) ; 

 
- le nombre d’acquisitions-améliorations de logements a baissé plus rapidement en 2002 parmi les 

opérations aidées par le « 1 % » que sur l’ensemble des opérations  (- 70 % contre - 8 %), la 
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proportion de ménages bénéficiaires de prêts 1 % a donc encore fortement diminuée, passant de 
12 % à 4 %. 

 
- enfin, le nombre d’opérations de travaux seuls incluant des prêts « 1 % » a diminué de 4% en 

2002 par rapport à 2001. Ces opérations représentent toutefois un poids important , 33 % en 
2002, dans l’ensemble des opérations de travaux réalisées à crédit, équivalent à celui estimé en 
2001, et très supérieur aux années précédentes. 

 

 

Evolution de la part des opérations de travaux bénéficiant de prêts "1 %"
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Tableau 5 - Montant moyen des financements « 1 % » accordés par type d’opération (en euros) (1) 

Nature de l’opération 1998 1999 2000 2001 2002 

Construction neuve 9 540 9 510 9 850 9 610 8 571 
Acquisition dans le neuf 10 400 9 940 11 570 10 540 2 500 
Ancien sans travaux 9 130 9 100 9 450 9 960 7 340 
Acquisition-amélioration 8 950 8 920 8 670 8 870 7 778 
Ensemble accession 9 530 9 440 9 820 9 790 7 588 
PASS-TRAVAUX   6 310 6 690 6 815 
Travaux hors PASS-TRAVAUX   5 340 NS 1 250 
Ensemble travaux 5 240 5290 5 870 6 530 6 771 
ENSEMBLE 8 810 8 800 8 780 7 850 7 001 

Source : enquête accédants 1 % 2002 – CSA-TMO 
NS : effectifs inférieur à 5 enquêtes, données non significatives 
(1) : Montant total des prêts (source ANPEEC) sur le nombre d’opération par type estimés dans l’enquête. Ces montants ne 
correspondent donc pas aux montants par enquête cités dans les chapitres suivants (montant moyen des fonds 1 % par 
opération, page 24 et montant unitaire moyen des prêts accordés, page 80). 
 
 
Entre 2001 et 2002, le montant moyen des prêts « 1 % » accordés aux ménages a diminué de nouveau 
de 11 %, et s’établit à 7 000 €. 
 
Cette évolution est la conséquence  de deux évolutions opposées. Le montant moyen des prêts 
« 1 % » destinés à des opérations d’accession à la propriété a baissé de 22,5% entre 2001 et 2002 pour 
s’établir à 7 600 € malgré la fixation par l’UESL de planchers unitaires, alors que celui des prêts 
« 1 % » destinés à des travaux augmente de 4 % en un an pour atteindre à 6 770  €. 
 
Au total, les opérations d’accession représentent en 2002, un peu plus de 26 % des opérations 
menées avec l’aide de prêts « 1 % » contre 40 % en 2001 et de 74 % à 80 % les années précédentes. 
Leur part s’est ainsi brutalement réduite en deux ans. L’accession mobilise alors une part toujours 
décroissante des financements « 1 % » versés : 31 % en 2002, contre 51 % en 2001 et 82 % en 2000. 
 
Réciproquement, la part des opérations de travaux a considérablement augmenté depuis l’année 2001, 
sous l’effet de l’essor des prêts PASS-TRAVAUX. 
 
Ces chiffres témoignent de l'impact rapide des mesures décidées par l'UESL en 2001 pour réguler 
les prêts à l’accession (fixation d'une enveloppe maximale de prêts par collecteur, harmonisation 
des conditions de prêts au taux unique de 1,5 % hors assurances, définition d'un montant de prêt 
minimum suivant la zone géographique, limitation des prêts aux primo-accédants et aux salariés 
en mobilité résidentielle…) et pour favoriser le développement des prêts PASS-TRAVAUX. 
Toutefois, l’année 2002 est marqué par une relative stagnation de la distribution de ce produit. 
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